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Étendue de la garantie Prime annuelle en CHF
Nombre de Nombre de CLASSIC COMFORT EXECUTIVE GARANTIE Prime 
collaborateurs journées SUPPL.* annuelle

de voyage/an
� Personne indiv. 80.– 150.– 300.– 95.–
� Max. 10 Max. 250 400.– 750.– 1500.– 500.–
� Max. 25 Max. 750 1000.– 2000.– 3500.– 1200.–
� Max. 50 Max. 1500 2000.– 3500.– 5500.– 2500.–
� Max. 100 Max. 2000 3000.– 5500.– 8000.– 4000.–
� Max. 200 Max. 2500 4500.– 8000.– 10 000.– 6000.–
� Plus de 200 Plus de 2500 Demande auprès de l’EUROPÉENNE

*Possible uniquement en combinaison avec CLASSIC, COMFORT ou EXECUTIVE.

PROPOSITION D’ASSURANCE
Corporate Travel InsuranceCTI

Informations concernant l’entreprise

Société Branche

Rue/Numéro Code postal/Localité

Nombre de collaborateurs Nombre de journées de voyage/an (estimation)

Interlocuteur � Madame  � Monsieur Titre

Fonction/Service

Nom Prénom

Téléphone E-mail

Garantie d’assurance souhaitée (cochez la case correspondante)

� Classic � Comfort � Executive � y compris garantie supplémentaire

Prise d’effet de l’assurance

Informations concernant l’intermédiaire

Demande concernant un intermédiaire � Non � Oui

Si oui, veuillez indiquer (s’il y a lieu) le numéro de l’intermédiaire et l’adresse de l’intermédiaire avec l’interlocuteur.
Numéro de l’intermédiaire Nom

Adresse 

Lieu Date Signature



Informations pour l’assuré(e)

L’assureur est, selon les Conditions générales d’assurance (CGA), l’EUROPÉENNE ASSURANCES VOYAGES SA avec siège à Bâle. 

Le début et l’expiration du contrat d’assurance, les risques et les prestations assurés ainsi que les primes ressortent du for-
mulaire de demande, de la police d'assurance et des CGA correspondantes. Les CGA et les dispositions légales informent sur
les principes de paiement et de remboursement des primes ainsi que sur les autres obligations du preneur d’assurance.

Le traitement des données sert à l’exécution d’opérations d’assurance ainsi que de toutes les opérations accessoires. Les don-
nées sont saisies, traitées, stockées et effacées selon les prescriptions légales, mais peuvent être transmises à des réassureurs,
à des offices publics, à des compagnies et à des institutions d’assurance, aux systèmes d’information centraux des com-
 pagnies d’assurance ainsi qu’à d’autres intervenants.

Le contrat d’assurance est dans tous les cas déterminant. En cas de doute, seule la version allemande des CGA fait foi.

Autres informations (remarques, questions, souhaits particuliers)
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